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Vous êtes invités à participer à une réunion publique
mercredi 9 décembre 2009 à 20h, à étréchy

(Salle Jean Monnet, boulevard des Lavandières).

Le groupe d’experts du Parc, les élus locaux et les 
parlementaires seront là pour répondre aux questions.  

Car il y a urgence à s’organiser pour agir.

Rappels...
En 2001, les élus et habitants du Parc se mobilisent fortement (manifestation,  
motions...) pour éloigner les menaces de couloirs aériens qui pèsent sur son 
territoire : modification des tracés, des altitudes...
En 2004, la partie semble gagnée pour tous puisque les protagonistes (Parc, 
Ministère des transports, Direction générale de l’aviation civile (DGAC), 
l’Association de contrôle des nuisances sonores et aéroportuaires (ACNUSA), 
Aéroport de Paris (ADP)... étaient parvenus à un accord et avaient pris des 
engagements en conséquence.
En 2005, le groupe d’experts du Parc, composé d’élus, d’habitants, des 
techniciens, de pilotes, de contrôleurs aériens, devait rappeler qu’il ne 
diminuait pas sa vigilance, car des bruits circulaient annonçant de nouvelles 
modifications des couloirs aériens, en dépit des engagements pris.
En effet, le Ministre des transports écrivait que toutes modifications devraient 
se faire à nuisances constantes ou réduites sans toucher de nouvelles 
populations et que le Parc naturel régional du Gâtinais français serait invité 
à participer aux réflexions de modifications le plus en amont possible.

Aujourd’hui, de nouvelles menaces pèsent sur le territoire du Parc naturel 
régional du Gâtinais français, et même bien au-delà.

Alors, bruits de couloir ?
Non, des faits avérés : la DGAC lance le 16 novembre 2009, avec la participa-
tion du Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et 
de la mer, une enquête publique : « Relèvement des altitudes d’arrivées des 
avions en provenance du sud-est à destination de l’aéroport de Paris-Orly en 
configuration vent d’est ».
Le relèvement des altitudes est positif, et ce projet est présenté comme une 
application du Grenelle de l’Environnement et plus particulièrement en vue 
de l’amélioration de la performance environnementale de la navigation 
aérienne...
Le groupe technique du Parc a toujours été favorable au relèvement des 
altitudes à l’arrivée, mais il apprend, à l’occasion d’une réunion de travail 
auquel il n’était pas convié, que le relèvement implique le déplacement vers 
le sud d’un couloir aérien et la création d’un second encore plus au sud...
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Des conséquences pas très « Grenelle »
Une modification, celle de l’axe joignant Melun à Orly
(pour les spécialistes : la trajectoire axe radial 284 de Melun pour Orly passerait 
en radial 274).
Cette  solution aurait pour conséquences :

un rallongement du temps de vol pour chaque avion, d’où une 
augmentation de la consommation de kérosène (environ 5.000 tonnes 
par an), des prix (achat du kérosène) et du CO² émis (augmentation de 
CO² estimée à plus de 15.000 tonnes  par an),
des nouvelles nuisances pour une nouvelle population sans pour autant 
supprimer la gêne actuelle des populations qui continueront à subir les 
nuisances des décollages.

Le projet serait de relever les altitudes de 3.000 à 4.000 pieds en approche 
finale, alors qu’à l’analyse du groupe d’experts du Parc, il est tout à fait 
possible de garder le couloir actuel jusqu’au sud de Brétigny (début de la 
régulation radar).

Une création, celle de l’axe joignant Bray à Villacoublay et Toussus
(pour les spécialistes : la trajectoire axe radial 272 de Bray pour Villacoublay 
et Toussus).
Cette nouvelle trajectoire créée est incompatible avec les objectifs du 
Grenelle de l’Environnement. Les avions amenés à l’emprunter survoleraient 
les zones très urbanisées non touchées par les nuisances sonores 
actuellement et cela à n’importe quelle heure du jour ou de la nuit.

Charte du Parc et Grenelle à la poubelle ?

Pour que cela n’arrive pas, pour que le Grenelle à peine voté ne soit déjà 
bafoué, le Comité syndical du Parc naturel régional du Gâtinais français a 
confirmé, jeudi 5 novembre 2009, son opposition à la réalisation des modi-
fications ou création de trajectoires qui seraient en totale incompatibilité 
avec les objectifs défendus dans le Grenelle de l’Environnement.

Motion votée à l’unanimité
Le Comité syndical du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion du 
Parc naturel régional du Gâtinais français confirme son intérêt pour le 
relèvement  des trajectoires existantes.
Cependant, il s’élève :
- contre l’absence de consultation préalable des élus concernés 
contrairement aux engagements pris antérieurement,
- contre l’évaluation des populations impactées qui ne sont pas réalistes 
(la diffusion du bruit est conique et non linéaire),
- contre le nombre restreint de communes concernées par l’enquête 
publique.
Et surtout, le Syndicat mixte d’Aménagement et de Gestion du Parc 
naturel régional du Gâtinais français confirme son opposition à la 
réalisation des modifications ou création de trajectoires qui seraient en 
totale incompatibilité avec les objectifs défendus dans le Grenelle de 
l’Environnement.

Décembre 2009


